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se sont fait étreindre onaurait:cruqu ils sortiraient:de la ter- réelleinentag comme jugesleur ugementoblige à-Àttre dnut,
rible épreuve joliment Maltraités, Mais non ; ils ne font pas en-, rité. C'est' évidént Cependant Monsieur n'ose pas:tirer', cette'
core trop mauvaisef gure comne nous le verrons tout-à-P'ieure. conclusion. l1 recunnai'tdoncvévidemment par -amé me qu'is

Si Un, Catlwliquereut bien nous lepermettre, nous.règle- n'ont pasiparlé comme tels. Mais alors, encore unefois, pour
rons de suite quelques petites questions:incidentesî afin que rien quoi mentionner ici cette qiialité de. juges de droit divin.en '.ma-
ne nous embarrasse plus quand, nous en. iendrons au sérieux.du tière de doctrine? MUn Catholique estdonc d'opinion, et c'est
débat. à cela seul qu'il faut s'arrêter, s phrs n est pas e, e

Il a. beau dire, raisonner et argumenter, il ne changera pas la sens, queele pouvuir, qu'a un é.veque.d'agir comme .uge enma
mani èd'être de la Gazette des Camyagnes vis-à-vis le Col- ière de doctrinne, faitqu'en toutes.irconstances ses mamères
lége de Ste. Anne. Elle n'a'pasété fondée par1ce dernier, ni de oir, de juger et d'appreciersont obligatoires au nom du
même à Ste. Anne ; elle n'est. pas son organe en quoique ce respectet.de; laraison.' Or, cela est absolument fau et aussi
soit; elle nel'a jamais été, elle en est. absolument inilépen- indémontrable en théologie) qu'en philosophie. Dans- tous lei
dante. Ses conditions d'existence pourraient¢ôtre atires, per- siècles,on a toujours cru, et lon s est conduit eñi consdquence,
sonne ne le nie, mais il nes'agit pas de cela ; il.faut prendr'eéè qu'on pouvait difTérer d'opinion aved un évêque, avec .on propre,
qui est, raisonner' là-dessus 'et non pas sur un. ordre de choses évêpiue meme, sans manquer:au respect ni a la raison.
tout--ait imaginaire, comme l fait Un Catloliqüe Asuré Nous ferons.encore remaiquer. ici à Un Catholique qu'ilac
nent,s'il en est'qui peuveit rendre téïioignage de ce qu'est la corde.aujour'd'hui, en fait d'autorité doctrinale, infiniment plus à

Gazette,. ce sonteux par qui- elle sibsiste actiellennt et neul éveque, qu'il n'accordait le.printemps dernier au Saint
nous trouvons ridicnle qu'Un Catholiqùe ' réténde en savoir Office dans une. question où:ce.tribunal s'est prononcé assez ca
plus lonsg que nous là-dessus, et veuille défiiir notieposition Le tégriqnement cependant; ce:Saint-Oflice.que,.dans une circu-
Collége ne dépte per""ni à la r-dtion d 122lve dWa -lu 14emars 1867, 4lgr. l'archevêgun, alors évoue de.
Semaine, non plus qu'à celle de la Caiuerie a icoleou de Tlon ët admiiistrateur de J'artidiose, signalait avec raison
uires parties. Ceux qui s'occupent aijourd'hfi di! r la rudaction couine une très-lhaute autorité. "c La Congirégation du. St.

de la Gazette se sorit entendus avec le proýriétairedu dit jour- " Ofice, disait-il, v-eille à la piet de; la Foi, punit les crimes
nal et ils n'ont d'affaire à regler qu'avec'i. Il: el est nefie q la blessent.... elle rend des décisions iiterprétalives surl
parmi eux qui sont aïqu s et qui n'appartiennent c Collége en " hs 'choses ile la foi ou des moeurs, et- répond aux consulta

uacune façon. Il n'y'a pas très-longteips' encore,. le réd.Icteui'" tions qui -lui: sont adressées sur ces points, après avoirpris
de la R'evue n'était pas'inembre' du. Collège il.résidait'elu'e " l'ui s du Souverain .Pontife. ' .
à quelqué vingt lie>es de Ste' Ansi.Maintnant, e larédc Nou.réitererons ici laiguestion.déjà'posée à Un Catholique
lion de telle oi telle partie de la Gazette ne soit as, ome lui ,faisant remarquer., en même temps que son houneur, sa. ' '
dit Un Cdtlolique, la proie du premier occipait; cela se rbn- o a scienice, sa sincérité et-. sa,- bonne loi'-exigent qu'il:ne garde

çoit hie ; eet ce lui a lieu: pour tous les'jou'naux ais éu pas plus longtemps,le silence : Comment se.fait il quec nous pié-
concluire ce que Monsieur conclut blèsse le imple bon sens éhions contre le. réspect:dû à deux prélats etcontre la raison,

1Disons-lui encore- u'un directeur du Collége peuit'compter au en i'admirant pas sans réserve avec: eux la'. Lettre de Mgr.
nomnbre des i-éd.,iet&uirs de la Gazette, sans que' pour céla le d'Orléans, et qu'UnCatholique ait pu, sans. inaiquer au res-
Collége et la Gazette soient unis entre eux lpar les lien les pec d à l'autorité ecclésiastique et à. la raion, flageller pu-
plus étroits. O voit trèô-souivent,- tous les jours mnme, lés bliluùement:peidaiit.pluis de deux, mois.le St.-Omflcerendant une
mênrš personnes faire partie de plusieurs corps' ou sociétés, et sentence doctrinale, le St.-Ofime que. Mgr. l'archev-que lui-
ces sociétés n'en' demeurevnt pas' moins' très-distincte âet très-in- mefine veut qu'on respecte d'autant plus qu'il; parleaprès, avoir.
dépendantes les unes des autres. 'avoir. pis aivs dMiSòuvei Pontife? Comint se fait-il ton-

Un- Catholique se 'déclare consolé parlii peùséè que h Re jou .qe PEb'nem nt publie un écijtgui outrage l'autorité
pde la S ain eut n'tre que le fait d'iiiseul ; il devr dc même Potif, que onie n'ait un reproche

'tre bien davantage après les eclaircissIneits que nous venons. à: lui adresse-' Il faut nécessaireiuent qu'il s'explq .ue sur les
de lui donner. Que cela toutefois le l'engage pas a nous pai-ler atitud'es'diëerses qi i. prend ; sinon, il sorta de a lutte avec
ongiuement. e ce-qu'il vuit quand il a la berlue ; il y gagnera, une réputation pas mal endommagee.

et ses lectellrs aussi, s'il.se hâte d'en arriver à la qlest.i Heu- En atteidamit qui Un Cathlioque se rende à ce qu'il sedoit.à
reuîx d'apprendre que ions lui faisons. plaisir, 'nous lui rnÉna- lui-inéine; nois jeittero'ns u coup-d'oeil sur les dernières puéri-
geons plus.d'une consolation. lités' giil étitasse à grands fiais, se faisant.illusion jusqu'au point

Commençons d'abord par examiner ce qu'il nous oppose pour de'croireqie son ouvre est nag .taIe. Nous avons prétendu
maintenir tant bien iue mal, en rabattant beauicoip toutefois de sa avec g'ranýd noibre d'autres, très-iaut, placés dans .l'Eglise et.

.sévérité preinière, le reproche très-injuste qu'il. nous a a dressé très-iinstruits, que certain passage du bref, adressé àMgr. d'Orlé-

lorsqu'il a- prétendu' que; donnerl'appréciation de la.Lettre de ais.parPie IX, le 4 février.1865, à P'oci.asion desa brocliuro
1 ; ...... -il .elais-

Mgr. dOrléanspar Mgr. Chigi, c'était-ianqier' gravement a nos suir-la Coivention du 15 septemre et surlais-
deo sdeux prélas anadiens.D'après lui,'ces deux prè- sait clairement entende que cette brocire ne rend pas exac-

lats, par là mneñe-lu'ils ont donné la dite Lettrc:en étrennes-à teiment la pensée' dui. doc-umient pontifical.,Nous avons cité "ce

tous les prêtres de leur. e1eràé, ont porté un jugement fav'orablé passage, nous l'avons traduit et quelque peu comnent). Mon-

-sur elle, et ce jugement, dit-il, venant dhommes qui 'sont ier, qui aime p'assonniànment les citations qui Ontdu vent:e,
juges de droit divin en matière, de doctrine, oblige au noin ce qui est cause que ses articles ont la férife l'il carafe, iiouis
du respect et de la raison, considéré en luiqinie. -Voilà as- reproche d'avoir troînule texte :i nous acnse. de plus de

surément du nouveau. Cette phirase est telleineit :na bâtie,' au l'avoir mal traduit et par:suite del'a'vir Mal interprete. D

point de vue.du bon sens, qu'on ne sait.d'abord par quel bout li brouillons un Ileu? tout cela.

prendie. Porqaoifaire inl veniiVici à nelps 1 rdeexré- D'abord, polir ne pointntronquer le tet, il a t.fillu citer
lats, lenr qualité de juges de droit iivi en imètire.i doctrine, le bref en entier or,. Monsieur n'en cite qu'une partie commo
pour li c'oicliire dt pré du jii eni quil. ot' lorté qu'à nlous. Nous n'avons cité que juste ce- qui a trait à lia question
une ob t posée ar le r pect et la rsn'ilsontce queMonsieur donne. de plus que nous ne 'y,: rapporte: en

imposée______ _____:.eese___la_____________S'ilsontc_____AI


